
N°2– MARS 2025 

Orée-Mag : Arrêt de la diffusion du magazine municipal dans les boîtes aux lettres 
La commune d’Orée-d’Anjou informe ses habitants qu’à partir du 1er avril, la distribution du magazine Oréemag, dans les boîtes 
aux lettres, est suspendue. Cette décision est motivée par la volonté des élus de rationaliser les dépenses publiques et d’optimi-
ser les ressources. Elle s'inscrit dans un effort global visant à maintenir les services essentiels tout en garantissant une ges-
tion responsable des fonds publics. 
Le magazine restera consultable, en version numérique, sur le site internet de la commune. Il sera également disponible en ver-
sion papier dans l’ensemble des 9 mairies annexes d’Orée-d’Anjou et dans des lieux que vous fréquentez régulièrement 
(crèches et pôle enfance, clubs des aînés, bibliothèques…). En parallèle, la collectivité continuera de relayer les informations 
essentielles via ses autres supports de communication tels que le site internet, la page facebook ou encore les panneaux lumi-
neux, afin d’assurer une communication optimale avec les habitants. 
Les élus remercient les lecteurs de l’Oréemag de leur compréhension et remercient également très sincèrement les 3 distribu-
teurs qui ont accompli cette mission avec sérieux et implication durant toutes ces années.  

Challenge séniors : l’édition 2025 se prépare 

La commune d'Orée-d'Anjou, en partenariat avec l'association "Profession Sport et 
Loisirs" organise une nouvelle édition du challenge seniors, vendredi 25 avril de 9h à 
16h, salle du Plessis Curé à Liré. Venez participer à cette journée sportive et conviviale 
où seule la bonne humeur est la compétence requise. 

Cette journée, gratuite et ouverte à toutes les personnes âgées de plus de 60 ans, 
même celles à mobilité réduite, s’articule autour d’ateliers destinés à solliciter les capa-
cités motrices et cognitives des participants.  

Cette année, il sera proposé le traditionnel tir à l’arc ainsi que le tir à la sarbacane pour 
renforcer son souffle, le basket pour tester son habileté, le tennis de table pour évaluer 
sa rapidité, la gym santé pour s’assouplir et le corn hole pour découvrir un jeu amusant 
et évaluer sa précision (lancer de petits sacs lestés dans un trou sur une planche incli-
née). 

Un repas froid est prévu 10€/pers payable le jour-même. 

Les inscriptions sont ouvertes en mairie annexe ou auprès des clubs de retraités jus-
qu’au 15 avril 2025. Places limitées. 



Au fil du chemin vert 

L’association Au fil du chemin vert donne rendez-vous aux volontaires le dimanche 23 mars 2025, à partir de 9h30 à l’ate-
lier municipal des différents bourgs d’Orée-d’Anjou, pour une nouvelle matinée de ramassage de déchets dans et autour 
des bourgs. 

Chaque année l’association propose deux matinées ramassages, une à la fin de l’hiver, l’autre à la fin de l’été, pour que les 
bourgs d’Orée-d’Anjou restent propres, accueillants et agréables à vivre. 
Lors du dernier ramassage, en octobre 2024, le Conseil Municipal Junior est venu se joindre aux bénévoles de l’Associa-
tion et a organisé le ramassage sur la commune déléguée de St-Sauveur-de-Landemont. 
Le 23 mars ils seront à Bouzillé pour les accompagner. 
Chacun devra venir avec son gilet jaune et ses gants. Une pince et des sacs sont fournis.  
Pour la bonne humeur, la matinée commencera par un petit café. 
L’association recherche des bénévoles référents pour les communes de St-Sauveur-de-
Landemont, La Varenne, Champtoceaux et St-Christophe-la-Couperie. 

Pour plus d’informations : 06 42 37 60 72 (Président et référent Liré) 
Référent Bouzillé : 06 42 37 60 72 
Référent Drain : 06 42 37 60 72 
Référent St-Laurent-des-Autels : 06 86 25 68 46 
Référent Landemont :  06 09 93 29 47 

Séjour « Seniors en Vacances » à PORT MANECH, NEVEZ en Finistère sud  

Les séjours « Seniors en Vacances » sont désormais connus sur Orée d’Anjou (voir l’Orée Mag de janvier) 

Ces vacances en bord de mer, adaptées aux personnes âgées, se dérouleront du 11 au 18 octobre 2025 au Village club 
Miléade de Port Manech à Névez en Finistère sud. Le prix est attractif. La commune Orée-d’Anjou apporte un soutien 
financier. Pas besoin d’aller loin, pour s’offrir un moment privilégié, pour profiter de l‘air marin avant l’hiver et bien-sûr se 
retrouver ou rencontrer d’autres personnes … Pour se rappeler des bons moments, mais aussi pour inciter d’autres per-
sonnes à se joindre au groupe, les bénévoles de l’association « le Foyer Landemontais » organisent une rencontre à LAN-
DEMONT, au Foyer landemontais le mercredi 9 avril 2025 à 14h30.  

Les inscriptions seront prises lors de cette rencontre. N'hésitez pas à retirer le dossier d'inscription dans votre mairie annexe 
ou à appeler Geneviève MOREAU au 06 03 50 36 96 ou Marie Jo PAVAGEAU au 06 74 80 42 12. 

Du 08 au 12 mars à 19h 
Projet Femmes en questions 
et en réponses 

Du 14au 21 mars 

Semaine se connecter 
autrement 

Lundi 24 mars à 15h30—
MCL Drain 

Remise à niveau code de la 
route 

Cérémonie du 08 mai 
2025—Drain 

Informations horaires 
et lieux dans 
l’Orée’Mag d’avril 
2025 



  

 

Commune déléguée de Saint-Christophe-la-Couperie 

Distributeur de pain—Le Fournil de St Laurent 

Un nouveau distributeur de pain est arrivé sur la com-
mune déléguée depuis quelques jours. 

Comme annoncé précédemment, il est situé sur la place 
du commerce  

État-Civil 

Décès  

COIFFARD Claude  à 93 ans le 05 février 2025 

   

Conseil Municipal Junior 

Le conseil municipal junior donne rendez-vous à tous les 
habitants de Saint Christophe le dimanche 23 Mars à 
partir de 9h30 devant la mairie pour une matinée ramas-
sage de déchets. Aidons-les à maintenir la commune 
propre ! 

Boite à livres  

Une boîte à livres a été installée dans le cheminement 
entre l’école et la mairie, cette dernière a été réalisée lors 
d’un chantier jeune. Vous pouvez emprunter des livres ou 
en déposer en fonction de la place restante  

Appel au civisme 

Lors des dernières sépultures, les emplacements prévus 
pour la famille n’ont pas été respectés ; les panneaux avec 
l’arrêté sont déposés, il est demandé à la population de les 
respecter.  

Pique-Nique du « Haut du Bourg » 

À vos agendas  

Exceptionnellement le pique-nique du « haut du bourg » 
n’aura pas lieu le 1er week-end de Juin mais le samedi 17 
Mai. 

L’invitation sera bientôt dépo-
sée dans vos boites aux lettres. 



  

 

Commune déléguée de Landemont 

État-civil 
Naissances  

Esmée SUTEAU née le 21 
février 2025 

Décès 

M ESSEUL Roger à 89 ans le 
26 janvier 2025 

 

M TUFFREAU René à 94ans 
le 23 février 2025 

Mme ROBERT née NAUCHE 
Janine à 95 ans le 23 février 
2025 

Emmaüs 

Prochaines permanences le 
samedi 15 mars 2025 de 10h à 
12h (porte d’entrée face à l’église). 

Ne sont acceptés que les vêtements propres et en très 
bon état. Les chaussures, chiffons et les textiles usagés 
ne sont pas acceptés. Les sacs peuvent également être 
déposés aux horaires d’ouvertures de la mairie annexe.  

Le Pied  

La prochaine randonnée pédestre aura lieu le di-
manche 6 Avril 2025. 

Le départ se fera à 14 h sur le 
parking de la Salle Omnisports 
de Landemont pour co-
voiturage. 

Toilettes Publiques Landemont  

Les toilettes publiques (côté mairie annexe) sont fermées jus-
qu’à nouvel ordre suite à plusieurs actes d’incivilités et dégrada-
tions des locaux. Ces comportements inadmissibles, nuisent au 
bon fonctionnement des locaux mis à disposition des usagers 
respectueux de ces derniers. Il est impératif que ces dégrada-
tions cessent, auquel cas la municipalité sera contrainte de fer-
mer définitivement les toilettes publiques à cet emplacement. 

Association Les Amis de la Divatte -Société de 
pêche 
 

L’assemblée générale se déroulera le dimanche 27 avril 
2025 à 11h dans la salle du « Foyer Landemontais ». Au 
programme, bilan de l’année, manifestations à venir et 
ventes de cartes de pêches.  

Ouverture de la pêche à l’étang du Frêne le 1er mai 2025 
à partir de 7h. Ouvert à tous pêcheurs possédant la carte 
pêche « Les Amis de la Divatte » uniquement. La vente 
des cartes se déroulera également le jour de l’ouverture 
de la saison, vous pourrez également vous en procurer 
au « Café des Sports » de Landemont. 

Date à retenir : 

- Le dimanche 1er juin : Concours de 
pêche  et concours de palet en tri-
plette l’après-midi 

- Le 7 septembre : journée pêche à la 
truite 

APEL ÉCOLE NOTRE DAME DE LANDEMONT 

L’association des parents d’élèves de l’école Notre Dame de Lande-
mont organise son 4ème Vide Grenier sur le site de l’Étoile des Char-
neaux à Landemont.  

Les bénéfices récoltés serviront 
à financer les projets pédago-
giques de l’école.  

Emplacements à 10€ en exté-
rieur s’il fait beau (emplacement 
3x3), dans la salle en cas de 
mauvais temps (emplacement 
2x3 avec tables et chaises four-
nies).  

Une restauration rapide et une 
buvette seront présentes sur 
place. Contact ou réservation 
via le QR code, par mail à vide-
grenieravril@gmail.com ou au 
06 09 93 29 47.  

 



  

 
Commune déléguée de Saint-Laurent-des-Autels 

Rappel sur les déjections de chiens 

La mairie déléguée invite tous les propriétaires de chiens à ramasser les 
déjections canines laissées par leur compagnon. C’est une marque de 
respect pour tous les habitants, pour que la voie publique, trottoirs et 
accotements restent propres. Merci d’avance pour votre vigilance et 
bienveillance. 

État-civil 

Naissances  

Elouann MARSAC né le 08 février 2025 

Solidariboum ! 

Les jeunes élus (de la commission 2 du pôle 3) 
organisent le 14 mars une "solidariboum" 

Cette dernière à destination des enfants du CE2 
jusqu'à la 6eme a pour but de collecter des 
fonds qui seront versés à des associations du 
territoire.  

Associations dédiées à nos jeunes citoyens en 
situation de handicap. L'équipe de jeunes élus 
ne manque pas d'énergie et compte sur le sou-
tien de tous les oréens pour alimenter la ca-
gnotte. Restauration sur place possible et amu-
sement au rendez-vous. Venez nombreux les 
soutenir! 

Repas  des aînés le samedi 8 février 2025 

Le déjeuner des aînés a permis de réunir près de 160 personnes à la 
salle Laurenthéa le samedi 8 février. 

Village du Moulin de la Croix : inversion 
des 2 stop pour casser la vitesse 

Les riverains du village se plaignent des fortes 
vitesses des véhicules (vitesse moyenne enregis-
trée 70 km/h, alors que la limitation est à 50 km/h).  

Le carrefour reste dangereux en matière de visi-
bilité. 

Rappel : le sens interdit, au niveau de la côte de la 
Clergerie vers l’Avoinerie, reste en vigueur et doit 
être respecté. 

Nouveaux aménagements de sécurité routière réalisés en fé-
vrier 

Route de Saint Sauveur : création d’une zone de rupture pour casser la ligne 
droite 

En effet, les riverains de la rue se plaignent des fortes vitesses des véhi-
cules (vitesse moyenne enregistrée 70 km/h, alors que la limitation est à 
50 km/h). 

Impasse des Chesneaux : Ajout de balises aux abords du cheminement pié-
ton qui mène à l’école publique.  

En effet, des parents d’élève s’inquiétaient pour la sécurité de leurs en-
fants, dont le trajet était entravé par les véhicules en stationnement le 
matin à l’ouverture de l’école, également le midi et le soir. 



  

 

Prochain Flash Info le 05 mai 2025 

Vous pourrez déposer vos articles par 
mail ou en mairie déléguée jusqu’au 25 
avril 2025. 

 

 

Commune déléguée de Saint-Laurent-des-Autels 

Rappels règlementation chasse à proximité des habitations 

Des réclamations d’habitants sont parvenues en mairie déléguée, signalant le caractère dangereux de la chasse à proximité 
des habitations. 

Que dit la réglementation :  

« Aujourd’hui, il n’y a donc pas, en France, d’interdiction de chasser à proximité des habitations ou des bâtiments. » Il existe 
néanmoins une circulaire du 15 octobre 1982 (circulaire n° 82-152) relative à la chasse, à la sécurité publique et à l’usage des 
armes à feu qui interdit de faire usage d’armes à feu, qu’elles soient de chasse ou non, sur les 
routes et chemins publics. Il est aussi interdit de tirer en direction ou au-dessus, dès lors que le 
tireur est à portée de fusil. Il est également interdit de tirer en direction des lignes de transport 
électrique ou de leurs supports. Il est enfin interdit de tirer dans la direction des stades, lieux 
de réunions publiques en général et habitations particulières (y compris caravanes, remises, 
abris de jardin)….. 

Il faut trouver un juste équilibre et toujours privilégier le dialogue entre les riverains habitant 
en campagne, et les chasseurs qui jouent notamment un rôle important pour réguler les popula-
tions de sangliers, qui peuvent détruire les productions de céréales des agriculteurs. 

Comité des Fêtes Laurentais Salon des Artisans et Commerçants 



  

 


